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Traité Erouvin

Michna 8 - Chapitre 3

וְעוֹד אָמַר רְבִּי יְהוּדָה: מַתְנֶה אָדָם עַל הַכַּלְכַּלָּה בְיוֹם טוֹב
הָרִאשׁוֹן, וְאוֹכְלָהּ בַּשֵּׁנִי. ;וְכֵן בֵּיצָה שֶׁנּוֹלְדָה בְיוֹם טוֹב

הָרִאשׁוֹן, תֵּאָכֵל בַּשֵּׁנִי. וְלֹא הוֹדוּ לוֹ חֲכָמִים.

Rabbi Yehoudah dit encore : Un homme peut émettre une condition sur un panier [de fruits] pendant le premier
jour de Yom Tov [de Roch Hachana] et en manger [le contenu] le second jour.

De la même manière, concernant un œuf qui a été pondu le premier jour [de Roch Hachana], il lui est permis de le
manger le second jour.

Les Sages ne furent pas d’accord avec lui.
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